
Vitrages certifiés CEKAL

la qualité n'est pas un hasard !

Vitrage extérieur

Vitrage intérieur

Espaceur

Lame

d'air ou

d'argon

Les vitrages certifiés

CEKAL participent 

au confort thermique,

acoustique et à la

sécurité.

Que fait CEKAL ?

CEKAL certifie la qualité des vitrages.

Comment s'assurer qu'un vitrage 

est certifié ?

Les vitrages sont certifiés lorsqu'ils portent la

marque CEKAL sur le verre ou sur l'espaceur

entre les verres. Exigez le marquage CEKAL !

Qu'apporte le marquage CEKAL ?

Le marquage CEKAL indique que les produits ont

été fabriqués dans le respect du référentiel

CEKAL. C'est une démarche volontaire pour

assurer une durabilité optimale et un niveau de

qualité élevé, régulier et suivi. 

CEKAL : une certification reconnue

•• Plus de 170 centres de production certifiés 
en France et en Europe.

•• 27 millions de m2 de vitrages marqués par an.

Quelles sont les obligations des 

fabricants de vitrages certifiés CEKAL ?

Les fabricants doivent réaliser les contrôles

internes journaliers exigés par le référentiel

CEKAL. 

Ils doivent accepter les visites d'inspection et les

essais en laboratoire prévus par CEKAL.

Dialoguez avec votre fournisseur pour

exprimer vos besoins et choisir la 

composition de vitrages la mieux 

adaptée.

Assurez-vous que votre devis mentionne

que les vitrages sont certifiés CEKAL.

Vérifiez que les vitrages sont marqués

CEKAL, c'est un gage de pérennité !
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Bien choisir

Plus d'informations ? 

Consultez le site www.cekal.com

au moins un vitrage

est revêtu d'une

couche 

(faible émissivité ou

contrôle solaire).




